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Texte de la question

Mme Manon Bouquin attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la taxe d'habitation sur la résidence secondaire (THRS) applicable aux
gîtes et logements locatifs touristiques situés au sein de la même propriété que la résidence principale de leur
exploitant. En application de l'article 1407 du code général des impôts, la taxe d'habitation demeure due pour les
locaux meublés non affectés à l'habitation principale lorsque leur propriétaire en conserve la disposition au 1er
janvier de l'année d'imposition. L'administration fiscale considère ainsi que les gîtes ou logements locatifs
touristiques fermés à la location et utilisés ponctuellement pour accueillir des proches doivent être regardés
comme des résidences secondaires imposables, y compris lorsqu'ils sont implantés dans la même unité foncière
que la résidence principale. Cette situation soulève des difficultés pour de nombreux exploitants car ces
logements sont principalement affectés à la location touristique et leur taxation comme résidences secondaires
peut fragiliser la rentabilité de l'activité et, par conséquent, réduire l'offre locative saisonnière. Cette
problématique est accentuée par le classement en zones France Ruralités Revitalisation (FRR et FRR+), qui
permet aux collectivités de mettre en place certains dispositifs d'allègement fiscal, alors que les communes non
classées n'en bénéficient pas. Ainsi, deux communes voisines peuvent appliquer des régimes fiscaux différents
pour des activités touristiques identiques, ce qui crée une inégalité de traitement et un effet de distorsion sur le
marché local. Aussi, elle lui demande si, au regard de l'usage principal des logements et de l'intérêt pour l'offre
touristique locale, il envisage de reconsidérer le traitement fiscal de ces gîtes et logements locatifs touristiques
attenants à la résidence principale, afin de réduire les inégalités entre communes classées et non classées en
zones FRR et de favoriser le maintien d'une offre locative touristique bénéfique au tissu économique local.
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